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AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 23 septembre 2024, à CAVAILLON.
Dénomination : CAULIFLOWER.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 19 rue Pasteur, 84300 CAVAILLON.
Objet : Le commerce de détail de tous produits, y compris l’alimentation et les boissons, par toutes voies
de distribution et notamment au moyen d’automates de distribution installés en tous lieux. Notamment,
l’installation  au  M.I.N  de  Cavaillon  d’automates  de  distribution  de  pizzas,  plats  cuisinés,  fruits  et
légumes.
Durée de la société : 99 années.
Capital  social  fixe :  1000 euros  divisé  en  1000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément :  Les statuts contiennent une clause d’agrément et une clause de
préemption.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président et membre du Comité de Direction :
– Monsieur Benjamin VITALE, 137 Rue des Cardelles 84660 Maubec.
Directeurs généraux et membres du Comité de Direction :
– Monsieur Dimitri COMBE, Résidence Esprit de Provence, Bâtiment D 205, 60 rue de Bruxelles 84300
CAVAILLON.
– Monsieur Jérémy GRANATA, 19 Rue Pasteur 84300 CAVAILLON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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